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Sommaire 
Après une succession rapide de changements touchant les 
titulaires de visa en avril, le mois de mai s’est conclu sur 
d’importantes annonces par le secrétariat du département 
d’État (Department of State, ou DOS) et du département de 
la Sécurité intérieure (Department of Homeland Security, ou 
DHS) des États-Unis. Les modifications qu’apportent ces 
organismes à leurs politiques et processus pourraient se 
répercuter non seulement sur les étudiants titulaires de 
visas F et M, mais également sur les titulaires de visa J-1 
que sont les visiteurs participant à un programme 
d’échange. 

 
Qui plus est, les tribunaux fédéraux continuent de rendre 
des décisions qui ont une incidence sur divers programmes 
d’immigration humanitaire, de sorte que les personnes 
concernées et leur employeur américain peinent à savoir 
quelles mesures prendre – si tant est qu’il faille en prendre – 
pour respecter les dernières ordonnances des tribunaux. 
Vous trouverez ci-après un résumé des récentes actions 
entreprises par le DOS et le DHS, ainsi que des décisions 
importantes rendues par les tribunaux au cours de la 
dernière semaine de mai. 

 
Questions touchant les étudiants 
Le 22 mai 2025, Kristi Noem, secrétaire à la Sécurité 
intérieure des États-Unis, a ordonné au DHS de révoquer, 
pour cause de « conduite proterroriste », la certification 
du programme SEVP (Student and Exchange Visitor 
Program) octroyée à l’Université Harvard. La certification 
SEVP est le processus par lequel les services de 
l’immigration et des douanes (Immigration and Customs 
Enforcement, ou ICE) des États-Unis confirment qu’un 
établissement d’enseignement satisfait aux normes 
requises pour accueillir des étudiants internationaux. 

 
 Le 29 mai, une juge d’une cour de district des 

États-Unis a toutefois prononcé une injonction 
provisoire contre l’administration. Le DHS donne à 
présent à l’Université Harvard 30 jours pour 
démontrer qu’elle satisfait toujours aux conditions 
de la certification SEVP, alors que l’administration 
continue d’affirmer que l’établissement met en 
œuvre des politiques « racistes » et a failli à son 
devoir de protéger ses étudiants contre 
l’antisémitisme. 

 Entre-temps, les étudiants internationaux de 
l’Université Harvard peuvent poursuivre les études 
qu’ils y ont entreprises. 

 
Le 27 mai 2025, des organes de presse ont commencé 
à publier des informations (qui, selon l’administration, 
proviendraient d’une « fuite ») suivant lesquelles le DOS 
avait ordonné aux consulats américains de suspendre la 
prise de tout nouveau rendez-vous avec des 
demandeurs de visas des catégories F, M et J,  
c’est-à-dire les visas d’étudiants et de visiteurs remis 
dans le cadre de programmes d’échange. Cette pause 
viserait à garantir la mise en place des mesures 
nécessaires pour soumettre les demandes en question à 
un examen et contrôle des comptes de médias sociaux. 
 Le 29 mai, à l’occasion d’un point de presse, des 

précisions sur ce nouveau processus d’examen et de 
contrôle et sur le moment auquel on peut s’attendre 
à la reprise des entretiens ont été demandées à un 
représentant du DOS, mais aucune réponse claire n’a 
été obtenue. 
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Le 28 mai 2025, Marco Rubio, secrétaire d’État américain, a annoncé que le DOS collaborerait avec le DHS à la révocation 
active de visas d’étudiants chinois, y compris les étudiants inscrits dans des domaines d’études « critiques ». Il a également 
signalé que les critères d’examen des futures demandes de visas de ressortissants de la République populaire de Chine et de 
Hong Kong allaient être resserrés afin de renforcer la surveillance. 

 
Programmes humanitaires 
Le 30 mai 2025, la Cour suprême des États-Unis a accueilli une demande du DHS qui cherchait à suspendre l’exécution d’une 
ordonnance rendue le 15 avril par une cour de district. Cette ordonnance avait suspendu temporairement, le temps de permettre 
à la Cour d’appel fédérale du premier circuit (United States Court of Appeals for the First Circuit) de se prononcer sur la question, 
l’avis de Mme Noem qui révoquait le statut légal ayant été accordé à des ressortissants cubains, haïtiens, nicaraguayens et 
vénézuéliens dans le cadre d’un programme de protection temporaire (le « programme CHNV ») institué par le président 
Joseph R. Biden en 2023. Le DHS a par la suite annoncé, à la lumière de la décision de la Cour suprême des États-Unis ayant pour 
effet de lever cette suspension temporaire, qu’il allait procéder à l’expulsion des non-citoyens admis dans le cadre du programme 
CHNV dont le statut a été révoqué suivant l’ordre de Mme Noem, et ce, bien que les fondements juridiques de cette révocation 
fassent toujours l’objet de contestations devant les tribunaux. 

 
Le 19 mai 2025, la Cour suprême des États-Unis a fait droit à une demande urgente dont l’avait saisie le DHS, qui souhaitait 
suspendre une décision rendue par un tribunal d’une instance inférieure ayant eu pour effet de prolonger le statut de protection 
temporaire accordé à des ressortissants vénézuéliens en 2023. 
 Or, un juge d’une cour de district des États-Unis a conclu, dans une décision rendue le 31 mai 2025, que la secrétaire à la 

Sécurité intérieure des États-Unis, Kristi Noem, a probablement outrepassé ses pouvoirs en annulant des documents 
d’autorisation d’emploi (Employment Authorization Document, ou EAD), des avis d’approbation et des formulaires I-94, 
Arrival/Departure Record, déjà remis à quelque 5 000 immigrants d’origine vénézuélienne ayant bénéficié de la prolongation du 
statut de protection temporaire accordé par son prédécesseur, le secrétaire à la Sécurité intérieure Alejandro Mayorkas. 

 À ce jour, la page du site Web des Services de la citoyenneté et de l’immigration des États-Unis (U.S. Citizenship and 
Immigration Services, ou USCIS) relative au statut de protection temporaire des ressortissants vénézuéliens n’a pas encore été 
modifiée et ne tient donc pas compte de cette dernière décision et de ses conséquences. 

 
Conséquences 
Les événements se suivant à un rythme effréné, il peut être difficile de savoir quels constats il convient d’en dégager. Alors que le 
sort des étudiants et bénéficiaires de programmes d’immigration humanitaire continue de se jouer dans le bras de fer opposant 
l’administration et les tribunaux, on doit garder à l’esprit un certain nombre de principes fondamentaux, que voici : 
 L’annulation d’un visa rend possible l’expulsion de son titulaire du territoire américain. 
 Si un étudiant ou une personne bénéficiant du statut de protection temporaire possède un document d’autorisation d’emploi 

valide, les USCIS doivent produire un avis signifiant leur intention de révoquer ce document (à moins que l’étudiant n’ait 
obtenu le document d’autorisation de travail en invoquant des difficultés économiques). L’annulation du visa, le retrait d’une 
certification SEVP et/ou la révocation du statut de protection temporaire ne rendent pas le document d’autorisation d’emploi 
invalide. En revanche, l’ouverture d’une procédure de renvoi met bel et bien un terme à l’autorisation d’emploi qui découle de 
l’octroi d’un statut de protection temporaire. 

 
Nous continuons de suivre la situation et vous ferons part des derniers développements. Pour en savoir davantage ou approfondir 
la question, veuillez communiquer avec votre professionnel d’EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. ou de Mehlman Jacobs LLP. 
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EY | Travailler ensemble pour un monde meilleur 
 
La raison d’être d’EY est de contribuer à un monde 
meilleur, en créant de la valeur à long terme pour ses 
clients, pour ses gens et pour la société, et en 
renforçant la confiance à l’égard des marchés 
financiers. 
 
Grâce aux données, à l’intelligence artificielle et aux 
technologies de pointe, les équipes d’EY aident les 
clients à façonner l’avenir en toute confiance et 
proposent des solutions aux enjeux les plus pressants 
d’aujourd’hui et de demain. 
 
Les équipes d’EY fournissent une gamme complète de 
services en certification, en consultation et en fiscalité 
ainsi qu’en stratégie et transactions. S’appuyant sur 
des connaissances sectorielles, un réseau mondial 
multidisciplinaire et des partenaires diversifiés de 
l’écosystème, les équipes d’EY sont en mesure de 
fournir des services dans plus de 150 pays 
et territoires. 
 
EY est All in pour façonner l’avenir en toute confiance. 
 
Suivez-nous sur X : @EYCanada. 
 
EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres 
d’Ernst & Young Global Limited et peut désigner une ou 
plusieurs de ces sociétés membres, lesquelles sont toutes 
des entités juridiques distinctes. Ernst & Young Global 
Limited, société à responsabilité limitée par garanties du 
Royaume-Uni, ne fournit aucun service aux clients. Des 
renseignements sur la façon dont EY collecte et utilise les 
données à caractère personnel ainsi qu’une description 
des droits individuels conférés par la réglementation en 
matière de protection des données sont disponibles sur le 
site ey.com/fr_ca/privacy-statement. Les sociétés EY ne 
pratiquent pas le droit là où la loi le leur interdit. Pour en 
savoir davantage sur notre organisation, visitez le site 
ey.com. 
 
À propos d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet 
d’avocats du Canada affilié à Ernst & Young 
s.r.l./S.E.N.C.R.L. dans ce pays. Les deux entités sont des 
sociétés à responsabilité limitée formées en vertu des lois 
de la province d’Ontario. EY Cabinet d’avocats 
s.r.l./S.E.N.C.R.L. n’a aucune association ni relation avec 
Ernst & Young LLP aux États-Unis ou avec les membres 
de celle-ci. Ernst & Young LLP aux États-Unis ne pratique 
pas le droit et ne fournit pas de services en matière 
d’immigration ou de services juridiques. Pour plus 
d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca. 
 
À propos de Mehlman Jacobs LLP 
Petit cabinet spécialisé en droit de l’immigration, 
Mehlman Jacobs LLP fournit des conseils juridiques et 
stratégiques aux employeurs et aux employés à toutes 
les étapes du processus d’immigration, tout en 
s’efforçant d’offrir une expérience personnalisée et 
d’apporter de la transparence dans un contexte souvent 
complexe et incertain. Mehlman Jacobs, société à 
responsabilité limitée formée en vertu des lois de l’État 
de la Californie et contrainte de n’offrir que des services 
en droit de l’immigration, est une société membre 
d’Ernst & Young Global Limited et est détenue et 
exploitée de manière indépendante par des avocats 
autorisés à exercer aux États-Unis. 
 
© 2025 Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L.  
Tous droits réservés. 
Société membre d’Ernst & Young Global Limited.  
 
EYG no 004701-25Gbl 
 
La présente publication ne fournit que des 
renseignements sommaires, à jour à la date de 
publication seulement et à des fins d’information 
générale uniquement. Elle ne doit pas être considérée 
comme exhaustive et ne peut remplacer des conseils 
professionnels. Avant d’agir relativement aux questions 
abordées, communiquez avec nous ou un autre conseiller 
professionnel pour discuter de votre propre situation. 
Nous déclinons toute responsabilité à l’égard des pertes 
ou dommages subis à la suite de l’utilisation des 
renseignements contenus dans la présente publication. 

 
 
 
 
 

 

EY Cabinet 
d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. 
Batia Stein, associée directrice 
+1 416 943 3593 
batia.j.stein @ca.ey.com 

Roxanne Israel, associée 
+1 403 206 5086 
roxanne.n.israel@ca.ey.com 

Marwah Serag, associée 
+1 416 943 2944 
marwah.serag@ca.ey.com 

Jonathan Leebosh, associé 
+1 604 899 3560 
jonathan.e.leebosh@ca.ey.com 

Melanie Bradshaw, associée 
+1 416 943 5411 
melanie.bradshaw@ca.ey.com 

Stephanie Lipstein, associée 
+1 514 879 2725 
stephanie.lipstein@ca.ey.com 

Mehlman Jacobs LLP 
Sharon Mehlman, associée 
+1 858 404 9350 
sharon.mehlman@mehlmanjacobs.com 

Dilnaz A. Saleem, associée 
+1 713 750 1068 
dilnaz.saleem@mehlmanjacobs.com 
 
Auteure : Jessica Marks, avocate principale, chef d’équipe senior 
+1 416 943 3229 
jessica.marks@ca.ey.com 

mailto:roxanne.n.israel@ca.ey.com
mailto:marwah.serag@ca.ey.com
mailto:jonathan.e.leebosh@ca.ey.com
mailto:melanie.bradshaw@ca.ey.com
mailto:stephanie.lipstein@ca.ey.com
mailto:sharon.mehlman@mehlmanjacobs.com
mailto:dilnaz.saleem@mehlmanjacobs.com
mailto:jessica.marks@ca.ey.com

